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Paris le ^ juin. - Une dépêche te'légraphi- 
rans, j __ , . ainsi conçue:

C’est celle princesse qui, lorsque l’Europe entière était 
lignée contre Napoléon , ne voulut tama.s •°"®" *làêe et 
de sens qui l’avaient loué l’msultassent dans la disgrace , et 

---------------- , . . - répondit qà un officier qui dissertait lo"§"em«“‘ le

• -le Bayonne , en U. ' SZÜ££?" ~
£ÂÎ.

B,uodnie, - .tftS

rl° Lt” qo.P Sue, avec 6.» 1-.«, ..... . “
Valdès avec 18 bataillons, marchent sur Du- Qn m ^ ,e Gianeur (d’Amiens):

conseiller à la cour royale , vient de for- 
de sobriété à l’exemple de celles qui ont_On lit dans {’Election •

« Lattre et Espartero sont à „Go&er-
lilhao. et les troupes parties avec J««. Gob«r_ 
lanora avaient heureusemen ‘ J . ja j
;alette et s’étaient mises en communication avec |

’"lies lettres de la frontière disent que Zumala- 

Iréguy a 18,000 hommes de bonnes troupes, mais
'“?ƒ’ôTlÂÎ''Wc.rrfs-7 . “
IL1 (à Libourne , où elle uM.), £
nouvelle de sa blessure , ma,s il ajou e quelle^ne 
la pas empêché de monter achevai le lendemain
de continuer a diriger les ope îations. .
_ Tous les journaux du midi sont unanimes 

pour annoncer1 que Zumulacarreguy a ete bl«se
le i6 • et qu’il est question de 1 amputer. Le Mt 
marial Bordelais, 1 'Indicateur , le U/une et la 
Sentinelle de Bayonne ne paraissent pas douter d 

ce fait. ___ _
On lit dans l'Impartial : anglo_frança;,e
«Onpare de 1 armeihent Jan3 ,a Méditerranée,

qui liait , tant dans 1 Ocean q nÊci,er le débarque-
surveiller les cèles d Espagne , po ,far|1|t:e de don Car
men! de munitions et de renforts | surtout de
los. Celte flottille combinée sera' de 1 „„brillance. Les

3CTa?nS.'SVAS.'î~r« «*—* * '*
réalisation de ce projet. » _____

En annonçant le départ de M. le duc^Or
leans pour la Suisse, où se trouve a 1LI ' , • • 
temberg avec les princesses , un journal ministe

riel ajoute

a M. Dutrône 
mer une société

BELGIQUE.

BRUXELLES, LE 26 JUIN.

M. le comte Henri de Mérode , qui était aile a 
Vienne, pour complimenter l empereur d Autriche, 
est de retour en cette ville.

__ Les curieux se pressent devant le magasin de
bronzes dorés de l horloger M. L. Wilgot , rue de 
la Montagne , n° 38 , pour contempler une pen
dule dont le sommet présente un groupe de ro
chers, au milieu desquels un vaisseau se balance 
sous les lames d’une tuer calme , son mouvementvifiii tic iui- sous les lames u une mci i ------ ---------

mer une soc,me „= ...........  -........... dies qui ont ; |u; est jiuprime' par un mécanisme indépendant de
obtenu de si heureux lésultats en Amérique et en Suede. Celle I „ .. !.. ------fort mli meuble.

OnUdU:que le roi et la reine des Français ont 
«igi aXl .1« rien ccl.r. , le I»'““
[U’un lui destine, et s'assurât si son caracte p 
convenir à la coinpagne de sa vie. »> , . j■lu J «~.l '*! DO.» publie «« - I

& rubrique de Francfort-sur-Mem , le & )u,n-.
Si jet duq mariage du duc d’Orléans avec une prin

cesse de Wurtemberg :
Les correspondances de P«1* "““‘jlS^jfaites auprès de 

table la nouvelle de demarches qui s . projeté du
la cour île Wurtemberg , relativement Cliai lotte,
duc d’Orléans avec la princesse Marie 1 ï ce en
»içn d’officiel n’ayant paru à cc .î.“*® " bni,t qu’avec une 
Allemagne , nous devons n accueilli M d:re Que
certaine réserve. Toutefois il nous sera P«s “ jnd!,s_
ce serait avec une .grande satisfaction qu „ je|
bielle et paisible de l'Allemagne verrait 5 f^n «^ déjà 
événement. Tout ce qui semble consolide, des 1 t
faites sou dans le Nmd , soit dans 1 Occident, ®
‘ion caraclè.e défensif qui, malgré tous les soms oi» .
semble récéler une pensée gué. riefe. L union dl" recei 
français avec une princesse allemande aurait au coi e 
*üt>fçt tout pacifique quoi, voudrait voir dommer dans
Valions des diverses puissances , , .lPiails

Le ces considérations générales, passant a qn q . He
particuliers, nous ferons observer que la pma s ... 
il® Wuilen.be,g , âgée de ,9 ans , jouit; dans le rni nde d u >. 
estime et d’un respect que pour l’oidinane on es 
acquis à cet age. Les personnes qui 1® connaisse« P
vCul s’empêcher d'admirer fn elle les vertu» e e 
*fc|àrç qui distinguaient sa mère , la êra"‘ ,e ,uc a aVai,t 
tleriueMje Jtussie , princesse de Holstein Olden i g.
+ 4®,«^4-’Wurtemberg, et qu, , dans ce. d x
l'osl'ionssouve. Mues , montra de brillantes qualités dont per 
"«me en jtUeitf * ague n’a perdu le souvenir.

il

société a pour but d’empêcher non pas l’usage m 
il reut être utile, mais l’abus des liqueurs spiritui 
lisons dans l’un des statuts de la société des lignes suivan
tes qui font voir en peu de mots l’utilité des travaux qu elle
entre,mend: l’individu qui s’y livre un açlie-

ènl “n crime -, elle l’accable d mln notes et avance 1 ms- 
tant de ,a mort, elle est pour les familles une cause de mi
sère et de ruine certaines; elle afflige la cté par e scanda e
public de l’homme dégradé au dessous de la bi ute , et el 
fait éprouver ; à l’industrie des pertes considerables.

V La société de sobriété recherche les causes de 1 ivrognerie, 
elle en Constate les résultats et s’étudie à découvrir comment

CVCe rappelons de la
vilfe1 d’Amiens donne pou, résultat que le peuple de cette cite 
boit par jour, 43.393 petits verres d eau de-vie C est la ville 
de France où I on fait le plus grand abus des bque.us

— M le préfet du département du Nord, baron 
Méchin", a pris un arre.é relatif aux étrangers de- 
pou vus de‘ moyens d’exisb nee qu, viennent en
Fiance Ils ne seront admis à la frontière que 
lorsque leurs passeports auront été vises par lain 
bassadeur de leur nation. Dans le cas ou ,1s «.au
raient pas de passeport, ils seront contra.,«ts de 
rétrograder par la gendarmerie. Les voyageurs 
étrangers non indigens continueront detre assujetis 
aux formalités prescrites par les regleuieiis sui les

passeports. tl„c de Eovigo, pendant qu’il

Fails d’une femme d’un assez grand nom , envoyée pai

reiations de a «abhes^ ^ ^ Juc de K„.lg0;
î*fr C ' F 1^ elle consentit sans trop de peine a faire a l a ti oiiva faede ’ e!l| cnnsemuur ^ ^ p, inCPS
Vh S iwe?’Tt par correspondance , l’espionnage des princes
d HartwH, et » 1 , )a police île Vans. Le traitement îled Harlwet au |irofit delà police ^ (_ar Je ne
cette dame eta'1 ■ 1 d’Harlwel lui donnait ; mais si
S: Ä.W Ä, «s services ont été ,.lm Uji 
eue recev . I e|le a bien auj mrd'liui 5 ou bO 1,001)
fiancs dë rentes gagnés pendant les dix premières aimées de 

la restauration. ]e duc de nnvigo, revenu de
Dans une cün • |e conseil de guerre de la, première

son exil et acqultt a,ec l.ouis XVlll , ce prince a’iufur- 
divisron militair , qu’employait le gouvernement
*UriÄ«f-e‘,e qui^se, pas ait a Harlwel

al°ü M* tendue1/ dUait-il* à"l’ancien ministre combien vous

. coûtait ia police '
— Sue, ede nous lu ^ peu p,ès le calcul que j’avais

-i jUi est liiipriiiic peu «i* iin.v,« ------- 'r  
,ëdéré ,'ëar | l’oscillation du pendule. C’est un fort joli meuble.

itueuses Nous ,
Toujours du calme , et par suite un peu de

baisse , voila notre bourse d aùjourd hui. Les 
perpétuelles étaient d’abord tenues à rp, mais bien
tôt, faute d’acheteurs et peut être a cause d’une 
baisse à Paris, on les aurait obtenues à 4l- Tous 
les autres fonds faibles et sans demandes.

LIEGE, LE 27 JUIN.

Dans sa réunion d’hier , 16 , le conseil de ré
gence a déclare , à l'unanimité la compagnie Lie- 
geoise (MM. Orlian et O) , entrepreneur de l'éclai
rage de la ville par le gaz.

La maison Huens de Bruxelles , avait soumis
sionné concurremment et à peu près aux mêmes 
conditions ; mais IVclairage aurait eu lieu au gaz 
de résine , tandis que la compagnie liégeoise fera 
usage du gaz à la houille.

La ville payera 3 ([2 centimes par bec de gaz, 
ou 45 francs environ pour i3oo heures d'éclairage.

Le conseil a discuté avec un soin tout particu
lier diverses questions soulevées par suite de la 
rédaction du cahier des charges de Cette en
treprise. .

Les intérêts de la cité et ceux des particuliers 
ont également fait l’objet de sa sollicitude.

Tout fait croire que d’ici a quelques mois la ville
iaz.de Liège aussi sera éclairée par le

Un arrêté royal du 20 de ce mois a fait grâce 
de la peine de mort à sept individus condamnes à 
cette peine, le 3c décembre c834, par la cour das- 
sises de la Flandre occi lentale, pour vols commis 
avec circonstances aggravantes.

Le même arrêté a rejeié la demande en grâce du 
nommé Louis G.-leyns, condamné à la peine capi
tale, le l'r mai dernier, par la cour d’a-sises delà 
Flandre orientale, pour avoir empoisonné sa femme 
et ses deux enfans.

Geleyns a été exécuté à Audenaerde le 24 de ce 
mois, à 8 heures du malin.

— Sire,
— Ce n'est pas trop . n’est ce 

ne puis
pas !
lève 1er sans unfait. Le duc d’Aum -nt était à vous

— C’est un secret d état que )
°r- pX1 f l'a n clr e ai e e t ’6 j’en sais sur ce sujet presque autant

que vous. , j, si bien informée , je ne lui
— Puisque votre m ) P q écrivait environ deux 

nierai pas que le duc d Aumom 
fois j»ar mois.

On lit dans la Gazette d'Aix-la-Chapelle , da 
tg juin :

« Le bruit qui a été répandu ici que notre com
merce avait reçu un ordre du cabinet de Berlin , 
portant que le chemin de fr du Rhin jusqu à la 
frontière belge passera dms tous les cas à Aix-a- 
Ghapellé , doit être rectifié de la manière suivante; 
11 a e'té reçu de Berlin une circulaire ministérielle 
dans laquelle il est dit , en réponse au mémoire 
de la commission du chemin de fer d’Aix li-Cha-UC lu LU i “ 1 1 ■ » o’ ‘ v» ■ ■ - ”

pelle , que le gouvernement prendra en mûre con
sideration I s vœux équitables de la ville d’Aix-U-

près de 
aura dé

— Et pour cela vous lui ;t vingt-quatre mille fis-r Autant qu’il m'en souvient , c eiau s q ______- ...

Pariag: . , , 1 Vovez, M. le duc, combien Chanel le et que le chemin susdit passera
vau JLmr- '• rTw». „ „

C’était probablement pour 11e pa» ‘"e païCPSt im,i ipu les lé- montré la pós-ibilité C est a dire la jude i r°po
tear.; car UleUre» q,.,- vous Udncrelions, sou-j Non entre l’augmentation des revenus et celle des
digeais. (Extrait d un ouvrage intitule ■ 1 1 °
venin politiques de 1798 à 1830 , qui K Pubhe a F*nS' ’ I

I



I-----—— [  —•—" j fai A- ici '-il.
devra alors aussi prendre autant d’aetions qu’.. .__
dra pour couvrir les frais qui naîtront de ia cons
truction du chemin vers cette ville.

Par suite de ceci, ou a souscrit immédiatement 
en cette ville pour 125 mille thalers (463,y5o fr.), 
et l’on ira bien jusqu’à 260,000 thalers. On sous
crit cependant à cette condition seulement que le 
chemin passera tout près de la ville.

Le Handelsblad, après avoir cite' le texte d’une 
lettre datée d’Amsterdam, le 12 juin., publiée par 
le Belge , touchant des enrôlemens qui se feraient 
en Hollande pour le service de don Carlos , 
ajoute :

» Nous aurions plutôt reproduit l’article du 
Belge si , accoutumes aux nouvelles fausses et exa- 
géiè'es de cette feuille, nous n'eussions pense' qù’d 
n’aurait pas trouve' du retentissement chez l’étran- 
ger. Mais voyant maintenant que cet article est 
regarde comme authentique , non seulement par 
les autres journaux belges , niais aussi par plu
sieurs feuilles françaises , nous jugeons de notre

est dit- dans cet article de [’habillement et de . ... 
mement de militaires pour le service de don Car 
los., en Hollande, n’est que,pure invention. Toutes 
les informations que nous avons.recueillies soit di
rectement, soit par 1 intervention d’autres person
nes, nous autorisent à faire une pareille declara
tion. -»

proportionnelle. . ... 
P®6t. ( Gazette d'Etat de Prusse, )

— Une lettre de Copenhague , en date du 24 
mai, annonce que le professeur David , acquitté 
par la cour de première instance, vient d’être, par 
ordre du roi , renvoyé devant la cour suprême , 
pour avoir écrit dans un journal , qu’il publie

gouvernement absolu impossible.
— On mande de Pe'tersbourg , 10 juin , que l’em

pereur et 1 impératrice sont de retour dans celte 
capitale du voyage qu’ils ont fait à Moscou.

— Buchoz Hilton , si connu par ses démêlés avec 
le tribunal correctionnel de Paris, à raison de son 
cirage à la poire molle, vient d’avoir, maille à par
tir avec le magistrat de police de Mary-le-Bone , à 
Londres. On l'accusait d’avoir causé un rassemble
ment devant l'hôtel de l'ambassade française par 
I exposition d’images allégoriques, outrageantes pour

. —i — . ------— ..ui.t le rni Louis “Philippe. Son étalage portait cette ïns—
»“‘•I a Fér formellement que tout ce qui cription ; « Fabrique du très-haut, très puissant,

Par- ƒ très-illustre., très excellent et très luisant fabricant
r - k 1 ~__:______h. ___  1 .

des idées de vengeance, a ainsi ^souillé la simare*

0 Daguesseau ! O Malesberbe !
Un pareil acte est il bien fait pour rendre an

mmi .tie de la justice cette haute considération d oit
1 était entoure sur des bancs de l'opposition ? Nous

, - 1--------  - x- - 1........ ne 1« croyons pas,et la prochaine session le prouvera
« qu d ny a que le goùverifément constitution- , ul|eux que toutes les paroles. r
nel qui puisse offrir aux citoyens des garanties 1 ,MNais d'ici là peut être la partie influente du mi 
suffirantcs , et que la ci-vilisatioii actuelle rend le nistere aura-t elle ouvert les

Le Messager de Gand et le Vaderlander rap
port, nt en même temps le bruit que M. Charles 
Vilain 'XILU serait remplacé par M. Henri de Brouc- 
kere au gouvernement de ia Flandre orientale.

— On lit dans VEclaireur de Namur :
« On a procédé hier 24 , à une enquête pour 

connaître des causes qui ont donné lieu au mal- 
haur qui a été la suite de la destruction de la 
grande cuve du gazomètre; cette enquête a été faite 
;pai M. le juge de paix , assisté de gens du métier, 
et à la demande des co associés de cette entreprise! 
Noms avons dit .que la parcimonie qu’on avait mis 
dans la construction de cet appareil était une des 
principales causes de cet accident, et que peut- 
être la mauvaise qualité du .fer n’y e'tait pas non 
.plus étranger. Ce que nous avons avancé à cet 
egard est tàcile à prouver , et doit nécessairement 
-ressortir de i’enquête qui sera faite par la justice. »

— M. le gouverneur de Namur vient d'adresser la 
circulaire suivante à messieurs les chefs des admi
nistrations municipales de la province :

« M. le ministre deTmtérirur me charge de porter à votre 
•connaissance que le projet ^’établissement d’une caisse d’é
pargne, à instituer par la Banque de Belgnpic , est sur le 
point de se réaliser, et que ce mode de placement offrant 
toutes les garanties désirables et devant fournir un intérêt 

•^e,quatre pour cent, peut être employé avec avantage pour 
faire fi uclKrer les tonds des communes ainsi que ceux des
pomMes'06'" PUbl‘eS ^U* “e *01lt pas l’r«vbouemeut dis-

» Quant aux capitaux dont le .placement peut être de 
longue durée, M le ministre recommande aux établissemens 
pub bes I achat d inscriptions sur le grand lure de la dette 
publique de Belgique ; placement qui offre un intérêt de cinq 
pour cent et qui paraît préférable à tous égards. 1

o Veuillez, messieurs , écrire dans le sens de ce qui pré- 
cede , taut aux tabraques d églises qu’aux administrations 

• cl,a,lt‘*blea qu* se trouvent dans vos ressorts

— On ht dans la Gazette d'Etat de Prusse , du 
19 juin, que I on a commencé la construction 
d uo chemin de fer de la saline Durrenberg, dans 
le district de Mersbourg, jusqu’aux homllères de 
Polwilz, et que Ion espère lachever avant l’année 
prochaine*
- Un correspondant de la Gazette d’Augsbourg 

lm mande qutl est question de négocier un batte' 
de commerce entre les pays allemands et les états- 
unis de l’Amérique du Nord pour faciliter le com
merce et l’e'change réciproque des produits. Ces 
négociations seront entamées à Berlin par la' voie 
diplomatique.

— Dans les mines de l'Oural , appartenant au
«omte Demidoff, on a commence à introduire des

de cirage à la poire molle, par le citoyen Buchoz 
Hilton , ex-colonel des volontaires de la Charte. » 
Le magistrat l’a renvoyé de la plainte, eu l’aver
tissant que la récidive l’exposerait à des peines 
sévères.

Par différens arrêtés du 24 de ce mois, S. M. 
a fait les nominations suivantes dans TaJiniuistra- 
tion de l’enregistrement et des domaines :

M. Lejeune actuellement receveur à Waerschoot, est nom
mé receveur à Eecloo. —Joris pree à Léaa , receveur à Waers- 
clioot. -• M. Graindorge, rec. à Waret-!a-Chàüssée , receveur 
à Léau. — M -Broliez , 2e commis, à l'administration centrale 
receveur à Wäret la Cliauasée.— M. Dauby fils . surname.aire, 
2e commis à l’administration centrale. — M. Hagels , vérifica
teur de 2° classe dans le Brabant, rec. des suc. à Anvers._ M.
Cols, rec. à Houlrrs, vérifi. de 3» classe dans le Brabant. — M. 
Hanssens, rec. à Kien port, recev. à Roulera. — M. Vamlenbergbe, 
surnuméraire, receveur à Nieuport — M. Baillieu , vérifica
teur de deuxième classe dans le Luxembourg , passe en la 
inéine qualité à Liège.— M. Fies*, receveur A Habay-ta-Neuve, 
vérificateur de 3° classe dans le,Luxembourg, — M. Rossignon, 
receveur à Greven.naclier, idem à Elalle. — M. Duchéne 
rec à Florenville, id. à Grevenmaclier. — M. de Brier, sur- 
numéraire, receveur à Florenville. — M. Wiet, surnumé
raire, receveur à Heerlen — M. Bicquet , receveur à Lierre , 
id. à Maintes. — M. Aert. , recev eur au Rceulx , id. à Lierre. 
— M. Delbecqne, receveur à -Couvin, id. au Rœulx. — M 
cGiroux , receveur à Beauraing, id. à Couvin. — M. Biot, re- 
neveur à Rochefort, id. à Beauraiug. — M. Delmaiiuul, sur- 
uinéraire, receveur -à Rochefort.

Par un arrêté royal , les deux bureaux ( nord et sud ) des 
actes civils et des succession» réunis à Anvers , forment l’un 
le bureau des actes civils, et l’autre le bureau des succes
sions.

M. De Conink, receveur dn bureau des actes civils et suc
cessions ( nord ) , à Anvers , est nommé receveur du bureau 
des actes civils en ladite ville-, M. Nagels , comme il est dit 
plus haut, étant nommé receveur du bureau des successions

Un jeune garçon de l’âge de n ans, assez fort 
de complexion, est disparu du domicile de ses pa. 
rens, depuis le 24 juin, 4 heures de l’après-midi. 
Il était vêtu d’uue petite veste, pantalon et cas
quette eu drap de couleur foncée ; il a les yeux et 
cheveux noirs, bouche grande, et les deux pre
mières dents insidives de la mâchoire supérieure , 
larges et assez saillantes ; son linge est marqué V. G. 

■La personne qui pourrait donner des renseignemens 
sur cet enfant est priée de les communiquer à la 
police du quartier du sud.

LE MINISTÈRE ET M. ERNST.

Une lettre publiée , ces jours derniers , dans une 
feuille de notre ville , a réve'lé sur le compte de 
M. Ernst , un fait grave que nous .ne pouvons 
laisser passer sans réflexions. Le plus obscur ci
toyen qui ne craindrait point de faire usage d un 
écrit confidentiel verrait , sans aucun doute , con
damner sa conduite partout ce qui porte un cœur 
honnête; mais que dire quand fauteur d'un si i« 
signe aims de confiance , est Thonune placé à la 
tête de la magistrature du pays? Et cependant, il.
n’est que trop vrai, «’est M, Ernst lui-même ,

_ ■ --- et se sera an-
perçue, nous I espérons du moins , que M. Ernst 
ne peut lui apporter aucun secours , qu’il EafFaiblit 
au contraire; qu il est comme une e'pine que l’0D. 
position lui tient dans les chairs. ^

Nous le concevons , on a pu penser , pendant 
quelque temps , qu’un ministère de coalition de
vait rendre au pouvoir une‘force qui lui manquait. 
En plaçant MM. Ernst et d’Huart à la justice et 
aux finances, on croyait satisfaire ou annuler une 
partie de l’opposition. La présence de ces deux 
ministres dans le conseil pouvait être conside're'e 
comme une garantie accordée à la fraction pure
ment libérale de la chambre ; car sans doute deux 
membres de l'opposition avancée n’avaient dû con
sentir à s'allier avec MM deMeulenaereetde Tlieux, 
sans avoir arrêté des conditions; et .la politique du 
cabinet devait au moins recevoir une forte teinturê'» 
des opinions professées jusque là par MM. Ernst et 
d Huart. Il est vrai de dire que la plupart des journaux 
J firent pris, etque pendant plusieurs jours, ce fut un 
concert général de félicitation. Quelques-uns toutefois, 
résistèrent à 1 entrainement. Il était pour eux d’une en
tière évidence que la composition de la chambre ne 
permettait aucun changement politique dans le sens 
que desirait la presse opposante ; et dès lors , il 
était facile de prévoir que la direction gouverne
mentale resterait aux mains de MM. de Tlieux et 
de Meulenaere; et enfin que leurs collègues des 
finances et de la justice deviendraient des commis 
ou seraient brisés.

Les deux chefs du ministère s’abusèrent eux-mêmes 
un moment -sur Ia portee île leur alliance avec 
deux têtes d’opposition. Ils accordèrent trop d’in- 
fluence à MM. Ernst et d’Huart sur leurs anciens 
collègues. Cependant, il u’était pas difficile de pré
voir que loger à l’hôtel des finances et de la jus
tice deux membres de l’opposition ., ce (l'était point 
là donner satisfaction a ses exigences, ce quelle vou
lait «l’était 1 application de ses principes, et la dé
ception qu’on lui préparait devait la faire revenir 
à la chambre et plus animée et plus forte.

C est en effet ce qui est arrivé; nous le prouve
rons surabondamment du reste un peu plus loin. 
MM. Ernst et d Huart ont donc apporté au mi
nistère leurseul vote et leur seul talent parlementaire. 
Voyons d abord quelle valeur peut avoir celui de Ah 
le ministre de la justice.»

Quels services , par exemple, a rendu à la cou-V 
roniie léloquence de M. Ernst dans la question d«\ 
echeVius ; question d’existence ministérielle et qui 
a entraîné la clôture de la session? Le ministre 
de la justice a dû se condamner à la plus triste, À 
la plus Iionteuse inaction. Et il ne faut point s’y 
tromper , ce n’est pas la dernière -fois qu il en sera 
ainsi dans les luttes parlementaires , car il est garollé 
dans ses antecedens d’exagération et de violence.
Et enfin quand il élevera la voix, quelle s ra U 
puissance de sa parole? Ainsi que nous l’avons déjà 
Rit dans une autre circonstance , l’opposition le re
mettra toujours en présence de ses philipii.ues 
autre fois , et tous se rappelleront les discours 
prononcés sur la Montagne, totis se rappeller -nt 
d avoir vu le tribun applaudir dn geste et de la 
voix aux plus violentes sorties de MM. Gendebien 
et de Robaulx , alors qu’il combinait avec eux ses j 
attaques contre le pouvoir; et le souvenir de celte i 
conduite ne sera-t-il point un démenti formel 
donné à tous ses dires de ministre; Nous le soutenons 
avec une conviction profonde , M. Ernst est poof 
toujours impuissant à foire de l’ordre.

Nous avons dit que sa présence'trik” tê*.te « l’ad" 
ministration énervait le pouvoir, et onia it d®* 
forces nouvelles à fôppositiou. Nous fe^roui de cec» 
l’objet d’une ptwkaine démonstration.



faisons part à nos lecteurs que nous nous proposons 
N , une plus grande extension au format du Polit* 

D ' e e Inièfe. il nous sera .possible de varier «fo-

; «... s**«; rr ■ «
r*»"''«—““rd“"‘,d'

||(t| il aura lieu dans le cours du trimestre.

ÀVIS.
CHANGEMENT HE DOMICILE.

P. ROSA, imprimeur, demeurant r"eft.f.^rTp1'rûe°”m 
In- 333 .vient de TRANSFÉRER «>n DOMICILE rue surn* 333 , vient de TRANStisnbu »°" ij imnri- MEUSE , n° 359 , où il y a un très grand MARBRE P 

i VENDRE.

CHANGEMENT DE DOMICILE.

4855 , à dis WÜres i M*
aux enchères, devant M.'eLE JEUDI 30 JUILLET

DUSART, notaire , VEN DR A 7m77n’son bureau, ruo 
juge de paix du quartier du sMAISON avec bâtiment 
Mont Saint Martin , une GRANDE %,3l visà-vi»
de distillerie, siluée à Liege , quai d Avroi , n 613,
‘Ä... üs* Cfftft

POURBA1X, CHIRURGIEN DENTISTE, prévient le po- 
[ blic qu’il a TRANSFERE son DOMICILE , rue Saint Hu- 
bert, n° 594.

809

TILLE DE LIEGE-
. .1,0 pi (lohe, ins voulant assurer l'exécution

^eST^s dans •- ** »revenir les inconven.ens
£jjt de la renteTes'fruits' avant qu’il. aient atteint leur

frfoVÏ SÄ’“ o^ant:Sett"*lïï^

S t une "amende ^qui ne pourra être au-dessous

BANQUE LIÉGEOISE.
L’administrationir«™»..»«.». a Vhonneur d’informer qu’J‘ d||

mois prochain , elle délivrera des obligations a terme de un a 
I Tx ans de date, PORTANT INTÉRÊT A 4 pour cent lan, 

payable par semestre. Ces obligations seront en nom , a ord ,
ou au porteur, au gré des preneurs. souscrireLes capitalistes qui désirent en obtenir, doivent souscr,re
au bureau de la banque , place St. Denis , n» 637 " u/
une heures , les obligations seront délivrées d apies le lafo,^ 
la souscription. _______ —

Cette MAISON est «uuee u.... ■ -v *, . Meuse et
agréables dudit H“ai-®^e troUpJ ™‘ ‘vastes bâtimens et 
3 Pg0r.edcour X tfprop- Hivers établissement, in-

ïfy a toute sûreté pour acquérir et facilité pour payer. ^
S’adresser audit notaire, depositaire des titres.

LP MARDI 28 JUILLET 1835 , ^J?, beure^du matin 
M" DUSART , notaire a Liege . exp tjNE fERME avec 
enchères , en son etude , rue Eéront , ;ardin et prai-
cinq bonniers méttiques vingWrois pe^ ^ ,Jse située sur 
ries en un seul gazon , fond de | r->'»e 
les vignes , commune de ^»‘ce «près d 

S’adresser audit notaire DUSART
826

b surveillera sévèrement

u* à,
1 Par le collége , le secretaue DEMANi.

VENTE DE VINS.

LIEGE du 27 juin.

SI

TAXE DU PAIN A 
Pain de seigle, 19 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment, 31 cent. 
Pain dit de ménage , 44 centimes.

Lundi 29 juin, à 3 heures de relevée ,.au.local de l’entre- 
a a i Cl Thomas à Liège , il sera FivULEUE, par ie 

ministère de M« PARMENTIER , notaire, à la VENTE par 
lots, d’une quantité de VINS en bouteilles , savoir : Madere 
et Muscat, I” qualités et Bordeaux rouge; on pourra les 
déguster le matin.

Lp même notaire vendra également, le même jour, au 
local susdit • 25 PIÈCES de VINS de BORDEAUX, de 
îhffiientès qualités , des ans 1825 , 1827 et 1831b____ 828

BELLE VENTE

D’IMMEUBLES,
SITUÉS A SERAING ,

ENTRE MAJEURSPOUR FACILITER PARTAGE
mineurs.

DIVERSITE DE LIÈGE. — Faculté des sciences. 
H, Jules Lezaack de Spa, subira l’examen de candidat, le 
)juin courant, à 4 heures.

COMMISSION D’EXAMENS.
MM. Léopold Roufiart de Bieiset et Emenc. Rob^ti de 
t-Xrond, subiront l’examen en philosophie etc. , te i 1
4 et 5 heures.

VILLE DE LIEGE.

administration des taxes municipales.
Le directeur soussigné informe le public , que le 30 de 

ce mois faux deux heures de relevée, i fera procéder a 
l’entrepôt de cette ville, parle ministère du S LEBRUN, 
courtier de commerce , à la VENTE d’une partie de registres 
et d’anciens papiers.

Liège , le 18 juin 1835.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

SOCIÉTÉ D’HARMONIE, (casino.)

Dimanche 28 juin. HARMONIE à 6 heures , à 9 heures 
FEU D’ARTIFICE.

MARTINY.

A VENDRE.
UNE FERME avec environ six bonniers de jardin et prai

rie . située à Manaibaut commune de Battice. — S adresser 
au notaire PAQUE. 815

DIMANCHE LUNDI et JEUDI prochain BAL CHAMPÉ- 
ïfiE à la COMETE faubourg Vivegms.

AU MAGASIN PLAGE-VERTE, »°. 780, 

chez J.PRINTZEN,

Aujourd’hui BAL , chezla V- WARNIER, faub. Vivegnis.

Aujourd’hui BAL, lundi et jeudi suivant, à 
AILEE V f RTE , faubourg Vivegms, n zs».

GRANDE
821

Ou a perdu sur. U roii.eJ^Lié^à

«i«a.,ravVe un corail camée g,auJeurd’m. puuceetdem, 
BONNE RECOMPENSE à celui qui e‘* j°"°e^e pôni-afUe . 
«il, Gme. CULOT , jouailber bqoutiei ,

*»*'* ■ à .Liege.

cont arrivés deux mille douzaines de bas , bonnets, gants et 
chaussettes pour hommes, femmes et enfans, de toute qualité et 
fraudeur , en blanc , en écru et de couleurs , a )our et un. ; gi-
ets jupons, caleçons et camisoles. Deux cents pieces de coto-
lineùes colonelles'et ginghams , deux centsdouzaines de crm 
vattes assortis en tous genres et grandeurs. Deux cents Pees de

So3", n“^s et Pari’s. Le plus beau .mge de table damassé, etc.

Au plus bas prix 
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jÎÏàUtË-SAUVENIERE , N° 848 ,

Je café des Deux Fontaines, à liège

dulac* de paris.
doreur sur bois et meubles.

La ut ace de PORTIER à ITIOSPICE de BAVIERE étant
vacante, ceux qui désireraient L’obtenir meuvent adresser 
leur demande au bureau de la commission des hospices. 843

A 1 OUER présentement , une BELLE et GRANDE CAVE 
S'adresser chez LAMBERMONT, rue Mère Dieu, Hors. 
Château. _________

LE LUNDI 27 JUILLET -1835 , A 2 heures ^ "levée «« 
l’étude et par le ministère de Mr« R GILON , notair ài • B» 
à ce délégué , et pardevant M le juge de paix du £*n,°" .
dit Seraing, M. Frederic Pearson et la dame„JTenehè- 
Jacquet , duement autorisés, feront VENDEE a1_ 
res publiques les IMMEUBLES ci-apres désignés , savoir .

Premier lot. _
1 Une MAISON avec étable et dépendances , cour, ’ jir l“ 
et prairie y attenant, faisant un même ensemble dune con 
tenance d’environ 50 perches , occupée par Humblet 
sens.

Deuxieme lot.
Une autre MAISON récemment construite avec un beat» 

jardin y attenant, occupée par Joseph Nicolay.
Troisième lot.

Une MAISON avec cour , bâtiments , appendices et dépen
dances , donnant sur la Meuse , et un jardin séparé de Ja 
maison par le chemin du village ; elle est actue lement habitée 
par le sieur Hubin dit Lanibermont, et elle l’était ci devant, 
par M. Heptia . instituteur.

Quatrième lot.
Une autre MAISON avec cours «levant et derrière et un béait 

jardin qui en est également séparé par le chemin du village» 
elle est habitée par le sieur Doyen.

Cinquième lot.
Une autre MAISON avec bâtiments, cours et jardin donnant 

sur la Meuse, ne faisant qu’uu ensemble , occupée par M sieur 
Deschamps. ,

Sixième et dernier lot«
I“ Une belle et bonne MAISON propre à une maison dé 

campagne ou à un commerce quelconque, occupée^ par Mllc Ve- 
drinne , avec bâtiments , remise , cour , paire , jardin et dé
pendances,, située au bord de la Meuse.

2° Une pièce de TERR AIN en culture contenant environ 52 
perches 30 aunes , vis à-vis de ladite maison , le chemin du 
village entre deux.

Tous ces IMMEUBLES sont situés au centre du village de 
Seraing entre la Meuse et la Chaussée , et sont propres â de. 
rentiers , fabricants , négociants, etc.

La VENTE présente toute sûreté et facilité pour le paye
ment du prix.

S’adresser pour avoir communication du cahier des charge* 
et des titres de propriété au bureau de la justice de paix du 
canton de Seraing ou en l’étude dudit notaire. 83b

|ets> cEures gouiiq , , trônes , devant d au-
ft* dVilise. en R-;™ St Sicrément, etc., etc ;

feÿKÎK îfï«»-12 » <*

A LOUER une MAISON et dépendances, ayant remises et 
écurie couveite en ardoises avec un avant cour et un ]ardm 
garai d’arbres fruitiers , sise h Hermalle sous argenteau. 
S’adresser rue de la Rose nu 469 à Liège. 55S

682

louer présentement

•fttytVtvE MAISON DE COMMERCE
“ rrîAKn? i;: ?»

11 même temps traiter degré ’a vt pour la remise
lm erce consistant en marchandises d aunages , men- 
le/ elc etc. à des jirix et conditions avan.ageux , 
W retemps on continue à vendre lesiiilcs marc ïam isea 
( i. du facture. -

le LUNDI SIX JUILLET 1835, deux heures de relevée
i r „ nui! VENDRONT aux enchères , en l’etude a Liege
ieS “iiïre WEMB rue Sa nt-Hufort n» 591 .

Vèur MAISON située au faubourg St-Gilles, portant le 
n» 499 occupée par François D.stil’un deux , tenant d un 
côté au sieur'Piquot d’un autre a ladsme veuve colard. z90

A VENDRE
POUR EN JOUIR DE SUITE

UNE PROPRIÉTÉ
D’ORIGINE PATRIMONIALE.

Toute oersonne solvable peut, avant le sept juillet prochain,
Toute personn i-d'un 20„ f devant le notaire LE-

SURLN ,ies BATIMENS d’habitation etdex-
GRAND, a Soumagn . MAISONS et 399 perches
plo.tat.on avec tro.s autres Fe à la famille Bodson ,
30 aunes en verger et '„"Â Xbendele.se et de Souma- 
suues aux Xhawirs cobosm«_ de A franM> 833

adjuges suus cette reserve pou, -,I Sne i

t SERVANTE sachant faire une cuisine bourgeoise, peut 
i sente r au bureau de cette feuille.

A VENDRE un bon CHEVAL de race , au n» 3t0, 
Souverain-Pont.

rue
839

Elle consiste en une belle et vaste MAISON de campa-J 
gne , bâtie dans le genre moderne, ayant porte cochère , plu
sieurs remises , écuries , étable de vaches , cour , basse-cour , 
un grand jardin bien arboré , le tout eu très-bon état et en, 
touré de murs , plusieurs bonniers d’enclos et prairies ne for-, 
mant qu’un ensemble. . ,

Cette belle propriété , ou l’on peut arriver par trois chemin* 
dill'érens , est située à la Basse-Hermalle, sur la rive gauche 
de la Meuse, vis-à-vis du faubourg de Visé, dans un site 
charmant et très-varié , à 2 Ij2 lieues de Liège et autant 
de Maestricht.

Elle peut servir à toute espece d établissement de commercQ 
ou à un pensionnat. . c, ,

On accordera des facilités pour le paiement. S adresser pour
• __— L „nn.litinno /! a lï XI on Isa Qu nnFni rd P A fl ! 1 F.

A VENDRE une bonne CALÈCHE, au n» 682, derrière 
St.-Deuii. h: ,



VENTE
SANS FACULTÉ DE SURENCHÉRIR

DE LA TERRE
DE

VILLERS S'“- GERTRUDE

ens°n etude . rue Féronslrée , n° 588 à la VENt7 i 1 ge *
oberes des BIENS dont la délation suit : V£KTE aux eu-

Prentier lot.
MaLrchf âaveUcdre3VbiènrsS„Sainte 7'^ • ar™dissement de 
belle ferme Tard,n, 9"' .en cr‘ t,ei"dcnt, consistant en une 
„t.Vi'Aj >ird nS> pres.’ bo.s , terres labourables et sa,.s'

VENTE D’UNE FERME , 
AU BOIS DE BREUX, * 

COMMUNE DE GRIVEGNËE
5

ET

D’AUTES OBJETS IMMOBILIERS-

Commune de Grivegnèe (Buis de Breux,)

sä- 86 p”'” .“s; ts

Gertrudéeilrdit Ta?d B‘U > commune susdile de Villers Ste

Troisième lot.
^Ä?ÄS/ »S^commune ms- 

Dantau 2- lot et aux biens commun.„fffite “ ’ ^

Quatrième lot.
tud?cTZ'relHanenSm“nlenanT38 pe,'C',eS 80 aunes - si-
tiens communaux de Harre a,,0,‘dlsse,nent. joignant aux 

Cinquième lot.
Le bois dit Gosart , commune de Chevron , canton de Sia 

percl,«^o“aun -de Vei'vie,'s- contenant 19 bonniers 63 
lè duc d’Urséi ’ ,0‘Snant MM- de ß,0Qckai t - devers et M

Sixième lot.
le bois dit Broca, contenant tt bonniers 85 perches 80

veuve ' Deiaern i Ç!ievi °» - joignant à Mme.
jjarre ’ ' • Fisclibach Malacord et la commune de

veReeroquUtetrdeePH?Mâ ,°‘? îont s!tuds ' «urteet la nou- 
I . Houfalize aAywaille.à une lieue dans la „lus 

g n t istance de chacune de ces communications : et le bois
veTe rTte.°rmant '* 6' '°1 ' Se‘'a d .*« cettenou-5

pn!iLCOr”j?Tra par *endre ,es quatre premiers lots en masse
l’adiudicati It *1 paC °‘S ,e'S q“’ils sont comP°sés ci-dessus ’
■ adjudication la plus avantageuse l’emportera.
de ee„Pif'Ut lr,a'ter T .srd à «ra Pour l’acquisition de la masse 
de ces biens avant le jour ci-dessus fixé pour l'adjudication.
. b adresser pour plus amples renseignemens à M. RIGO 
HL KOKAT1“ ca,,îon 'le Ferriè,es , arrondissement de Huy’ 
f. ,K^KAI, notaire a Stavelot , à M,e DAYEiNEUX no-
dTvdîeus's eT’ T tür DE£WAIDE • ja'ilimer au château 
de Villeis Ste. Gertrude, et audit Me GILKlXNET. 708

2” Une PÏÉCEDRTEaREUdCe0U3 b°tà MaMar,'n Le^- 
dans la plaine en ftcedela ferme, 
du levant à M Servais | 3mK,„ ‘ a 2 AmPere“r , |oignant,
T Sandre ; ducÂ \TÏK * aTlit \l Lam, Bu" 
du nord , à M Franc.,;. i . e , au 11 ™- Lambmon :3° Une PIECE DE T ER HE ' t r I'YT"““ d" bassln 
Grivegnee, d'une conlena Tde'/l ° ’ aUSS' cormn',ne de 
Petites , tenant, verT'est à'M Ni f“"!"8 K «'ande 2
JNicolas Deflandre- à Pm.es, “ ” 38 Jacoby ; au sud « à M
el vers le nord ‘au chemin ’ ,el'res'‘I,tans de Mlle Gathy.

9 Pet , joigrianf’du let T,tel du“ coucha"“"' à P°" ■ ' gr' 

BasqVinlt. SUJ ' " M’ b,icülas Jac^ i da nord , McX

G i rem a rcf" sont”'en ÜÄ pal' *>»'*«« François
clans ,e mifi 9Ualité * 56 l'~‘

fed» K» ÂÏÏ;
roidt’abord' S en ^ S‘eUr G“d •
subdivisée en 3 loi i - . ’ , P,( ce reprise au n° 2, sera
drï'II Âr “ Ungueur ItT'peTTpouesT
present ;:ublTcaG:Sn.re:te,'ü,'ttelS qu ils -nt désignés dans la

o.Ä'qrrÄ aasce,ie de -d-

sortira seule , Kes elfets P ndÔCe aux vende'"'a,
pm‘.iKÏ°,f • « I* r«»tté J. .. Iib*„

•ÂSsrÂîr s“Tus ■ '■ i—,*« s..
______ 842

la demande du sieur jêân LadrerdTn ‘et ,
faubourg Sainte Walburge no 90 , tJld^nte à’Atre""0' ^

Ä? ~ d“ ~
Ladite demande sera publiée nar la a

À l hôtel-de-ville, le 24 j'uin 1835.
Le président du collége, Louis JAMME. 

Le secretaire de la régence, DEM AHR

^ Vd'^

demeurant rue Haut des Tawes n° 2 53 ten’l Ü
8 V0uSparrêtTdnSl3U,ire le f°U' exis,ai11 

Vulanête du 3 janvier 1824, arrêtent • ‘ '
d- jouin a u xe t'a fh c I Ié e Un^t T |ubl,ee, Par ^ 
ville, que sur ^îortTdeTdgl sTTe À
qui penseraient devoir s’oj.poseir à la d., 'rZ T 
mutées à taire parvenir lin,.- » f3 . lt reconst'uchon jo 
de qnmzame P * ®°“fi a U régence dans le dj

A l’Hôtel de Ville , le 24 juin 1835.
Le présulen-t du collège , Louis JAMME. 

Parle college, le secrétaiie , DEMAJNY.

Le LUNDI 13 JUILLET 1835, à 2 heures de relevée il 
sera procédé , j^ar le ministère de M. GILKINET , notaire à 
■Liège, en son etude rue Féronslrée n° 588, à la VENT F
FroidHV ‘ereS des b,en? c"“Posa,lt les lots suivants situes au 
rioidthiei commune de Clermont canton d’Aubel
déne 1 • UNEt MAIS0N AVEC COUR , étables et toutes
dependances, et environ six bonniers 30 perches de ja,djn 
et prairies y a tenant et ne formant qu'un seul ense.i.blT 
joignant aux chemins du Boukai Moulin et du Possé et au

dénenH0t UNE MA1S°N AVEC COUR , étables , et toutes 
dépendances et environ 5 bonniers 39 perches 95 T.“ ,

A SURENCHÉRIR D’UN. 20a.

et jusqu inclus le 7 juillet i835.

3= Lot TI N F PH a loin JJejear Gl 1531 d ^ aa < “ lot. , - .......... .

4 a« propriétés de M. Etienne Olivier cllemlns et du

difM»rC1LKiTet>*U3 a,nples "'n8,'i8nen,ens en l’étude du 

___________ _ 834

I“ Les deux belles fermes de RONDCHFNP _ , .. .de D,nant, dont l’une contient eiQ h -NE ’ au terrItmre
l’autre ,05 bonniers iT veTe cunT'.'T H° VCr"e' et 
a monsieur le baron Desmanet"de’ Rn!,T ! i'|Vement ad|"Sde3
cent soixante trois mille francs 1 Vd,e> au P'ivde
DE2S MEUMËVsnTe de “rairie- pRlî iG3’000 J

ver^ slé ’ A„,liUneetSUF',7fiCie ^t 5 b°nnierS 48Jacquier de Rosée nom T " ’.„adlu"e a Wlle’ de 
Une exneruT ’ P? d,°uze mille cei,t lianes.

1833 et 1834 T °rdonn.e® Par i«s*ice et faite en 
229,566 fis. ’ 31 P°l te 3 valeur de ces biens à

Jddî réTdrXriétéfdSftif “ rapP°r‘ 3Vec ,e

L" SSffl SLrfSS 1— d. ces deus

12,100

VENTE
POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

JUILLEXS|835,' à"delT et d^mf heu“ 'T0"' T6- '* SEIZE 

«ira aux enchères , devant M 1» • ulei,de re|evee , il ven- 
«lu Nord de cette ville, en son linll8® de pa,x du q«*artier 
le Palais : ’ bu,eau • >«e JVeuve derrière

I* Une MAISON spacieuse, sise à r ,
Thomas, n“ 285 , ayant deux corps de bâtime'nt'imfé S‘" 

1 un occupé par Mme. veuve Dodémont et pi f,1'6"' 3",1 > 
dames Rémoii,. 1 autie par les

2° Et une belle MAISON rue derrière St. Thomas non, 
occupée par les Dlles. Bérard. >n j34

S’adresser audit M» DUSART, notaire. 82g

P,. , ; °“ louGs les deux , à la fois
SERVAIS”,1 noUirTà Li'éee dé.claiatio,l« a faire devant Mtre.

> Liege, place du Spectacle, n° 857, 843

COMMERCE.
»Äaüsr tlljl1"-- ■ IWJ|

Actions de la banque, OOO0Ó11O 78 p3° ’ fin.coiur-]’ 7

* r~ sxs-züs .-«rssFlFvr
„ lle'“e perpétuelle, 5 p c 4, 1 4 R C°',rant • 00 
c,Zsp35c Af^l» • fin'co«™«, oà; ddféTéë’lTe “j 
Grec, 000 ll Émj, bëT'ioTo0!)0' 7 d’Haïti ’ °°00 °J 
Fmpr. romain. tOo' 1,8 , fin our ‘ ,00 "T ’ 'T 7,‘8 
de Bruxelles on r! , „ — pni|,r. de lacodés , 77,0 ~ q,,e de B,''ë,que ’ 109 3i4 - Cou,

oifrr rmsm7s î uoo25jt, ~ni,ette acii>e 55 w °
Bill, de chance 25 ,i""A Dl,r®rde • » 00,000 0 
3 ,,2"lo 797,8 n1 r, iTT’ dan,0‘- 94 5,8 0. - D
«I- »V »■ - s%S K’£Z"'mZ°J"1 T,

il. -““SS-S
Dito emp. à L ,5 T 7o 00 S'paU gr-.',V- 68 f‘8
00 0,0. - Dam m! à l7,d OO O^T - TlntUli'anc Vs 3 i 
— Rente pern. U'F«naunp n nn _ en . **«inç. 78 ML
zT'(°\Lru'-: 3°i'r'28 *i4 ooT-Tit'oY’^u'o^
5,8 OüOO.- Bouscoifès à'fond sf'oV-Cou Sf>' dPa,r'9’t 
0000. _ Vien.,» - , i l 1 UIU’ — Loujions des coït
9» J» -*« STTÂ* fcii',:“';
ss»î tJarj.mj^a^y^ar.wy
-Lots Prussiens HI 0j0. ’ 83 7l8 °- - G'ec

[ Bourse d'envers du 26 juin.
Changes.

Amsterdam 
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg,

à courts jours. à deux mois
■3(4 0,0 perte A
12 II (,4 p
47 5,16 A
35 4 5,16
35 5, (6 a

K i compte 4

12 05
47 0,00
35 13,(6 P 
35 1,8 A
o|°-

46 7j 
35 9, 
35

VENTE DEFINITIVE
PAR SUITE DE SURENCHÈRES.

nrPaîréUanL,égëU VENDRA Tux^cTTBÜSAJiT-
offiant er rie - aux enchères publiques.au plus
ronstréeT '* suieach^uc , en son e’tude rue Fe-

i° Une MAISON de commerce, sise à Liège place Saint 
Lambert, faisant le coin de |a rue Sous la Petite Tol™ 
cujiee par M. Yates, moyennant un loyer de 1800 fr 
de toutes ié|iarations. J ,ow*r-,ensus

2“ Et une PIÈCE de PRAIBIE plantée de nein,lie., f 
mant un îlot, appelée 17/e JW,, contenant 43u1" 
59 aunes , située à la Boverie . près le nouveau pont ^ r° CS

Les enchères seront ouvertes sur la somme de 24 4 50 f-o,, 
pour le I« jotiet sur ceI|ede 3 255 francs n0,,r le d/ • -8 
me : prix auxquels ces immeubles sont portés nar le”*16" 
renchères. po tes par les su~

S’adresser audit M« DUSART , notaire. 772

IileÂérTe":« 3^7- 7b,,^7 ^7' i®Mj
— Emjirunt de 48 mil“', 100 0 0 0 00 fj ' ^
000 00. _ Idem de 24 mill ‘000 Z ~ J'n de <
active 2 4,2 , 000 0,0 P. Idem ’dT, oô 7 Z 
«8 j4 et 98 112 OOluÜ. - E,panne Guebh^?anfe 
pei j>. Paris, 3 p. c. 00 0i0 P IHp *3[8 à 1,8. - Idem diff., 46 4p2. ‘ ^ pG‘P A,J^te,da,

Cours après la Bourse.
Les fonds espagnols , pour lesquels on 4rn„„.-. i 
acheteurs au commencement de la bourse „ . J’f3,1' 

la clôture et restent demandés après la bourse' ûëcbl 
Perpétuelles , 411,8 A. — Cortès 30 3,8 a - 

anglais 17 1,2 A —Dette différée, 16 Óitfl^-Tp '°"p0D 
dont un: Perpétuelles 41 D2 P fin *"7 [à 35 dont 2 A A Dette diff. ,'8 P ’ fin Cüuranl’ ««>• -

MARCHANDISES — Vem,no. Vente par contrat privé.
Environ IOOO balles café Brésil , de 32 à 13 r 2 

sommation, i ue 02 a Jd J,2 ct*^-

54^2rOOürfE BrVXeUe\ ' du 26 Mn - Belgique. De |ie 
04 Ij2 UUÜ Emprunt de 48 mill. , (00 (,4 p _ « Ä
ÎÂTîi8,et5^400'0 °-Socidid de~.«u3r

.■ I 9. R^rKjue de Belgique IavUiü P. jïo Wh 
tive, j5 0,0 A— Espagne, buebhard , 44 0,0 P 

Anvers 4 p. <>lo. 1,. Amsterdam 5 p. , 441,2 et F
dû"3 p-°lo • 00,0 0. Cortes à Londres, 30 U2 ei 
d.fierce,47 7,8. . i|2 e.j|

H. Lignac, imp, du Journal, rue du Pot-d’Or.,n° 622 , i


